COMPTE-RENDU REUNION SOUS-COMITE TS ELECTRICITE, 19 JANVIER 2006

Participants: Martin Camille Cangé, Jean-Jacques Saint-Fleur, Pierre-François Sildor, Marc Lalonde, Jean Mary Maignant, René Jean-Jumeau, Lesly Dumont
Durée et lieu de rencontre : de 11hres15 à 13hres au local de l’AMOCCI
Sujets : Première rencontre dans le cadre de la mise en place du sous comité sur la vision pour le secteur
	Sujets
	Description des débats
	Tâche à accomplir

	Raisons pour la mise en place de ce sous-comité
	En absence de compte-rendu de la dernière TS, non encore publié, il a été nécessaire de préciser la genèse de ce sous-comité :
· Nécessité d’intégrer certaines actions dans une perspective à moyen et long terme

· La TS s’occupe actuellement beaucoup plus des éléments pour résoudre les crises dans le court terme

· Les personnes participant à cette réunion s’étaient eux-mêmes portées volontaire. Le sous-comité pourra faire appel à d’autres personnes de la TS comme ressources
	

	Démarcation du rôle de ce sous-comité
	Faisant suite au point précédent,  le rôle qui devrait (ou ne devrait pas) être rempli fut discuté.
Distinction entre ce sous-comité et l’UPS pour le secteur Electricité

· L’Ing. Jean-Jumeau a souhaité mieux comprendre la tâche de l’UPS et surtout clarifier sa participation dans l’élaboration de la vision pour le secteur
· Actuellement  les Ing. Cangé et Bastien de l’EdH  constituent le personnel de l’UPS pour le secteur Electricité, nommés par le MTPTC

Position par rapport au conseil d’administration de l’EdH

· L’EdH est une entreprise,  son conseil d’administration se préoccupe du futur de la société

· Le conseil d’administration qui a une forte participation de l’état haïtien doit indiquer à l’EdH la vision et les orientations du gouvernement pour le secteur

· Le comité produira ses réfexions à la table en relation avec le document stratégique du CCI officiel pour le Secteur électricité 

· Le comité évitera de se substituer au rôle dévolu au Conseil d’administration défini dans la Loi organique de l’ED’H  
	Le sous-comité produira des propositions à la TS Electricité, dont elle émane.

	Rôle du sous-comité
	Plusieurs propositions furent produites :
· Evaluer le document stratégique du CCI pour le secteur Electricité en terme de vision et de résultats face au contexte, relevé les points forts et les faibles et déterminer les corrections ou recadrage nécessaires

· Se concentrer sur les problèmes actuels en terme de fonctionnement de besoins pour amener la stabilité autour d’un minimun de service. 

· Aborder les discussions sous un autre angle : au lieu des problèmes, voir ce qui fonctionne et les raisons
· Le cas de Jacmel , qui a vu une amélioration notable de la situation et les facteurs pouvant être à la base de ce succès furent évoqués

· Intégration de différents aspects de la vie à Jacmel : volonté politique à l’époque de faire de la ville un centre touristique

· Appui financier considérable sur une période longue

· Fort engagement des Jacméliens pour ce qui se passet dans leur ville

· Cette conjonction de facteurs est-elle unique à Jacmel et peut-on avoir une expérience similaire dans d’autres villes ? L’Ing. Cangé a fait part des progrès réalisés dans la ville des Gonaïves après un premier travail de restructuration administratif réalisé par l’ED’H

	· 

	Quelques critères de succès
	· Une amélioration du taux de facturation de 40 à 75% est un résultat extrêmement intéressant et encourageant
· Il faut tenir compte des différentes catégories de consommateurs, en particulier les industries, pour assurer le succès commercial ( j’ai pas bien saisi cette idée de critères de succes) 
	

	Mots de la fin
	· L’accent a été mis encore sur la nécessité d’une évaluation de l’approche stratégique pour le secteur électricité
· Message de l’ACDI :
· Les fonds prévus dans le cadre de la matrice sont disponibles

· Les consultants prévus ne seront pas en Haïti avant les élections, sur décision d’Ottawa

· Discussion autour des versements promis par l’Etat Haïtien à Jacmel et le mode de mise en œuvre de ces promesses – Désaccord de l’ACDI avec le remboursement fait par Jacmel au siège social de l’EdH à partir des fonds versés par l’Etat Haïtien. Le Direceur de planification d’ED’H semble ne pas être d’accord  de la position de l’ACDI et la diffusion de l’information entre le Siège et le centre de Jacmel.
· Ce comité doit garder l’œil sur la vision globale de long terme et laisser le travail de court terme, les actions courantes et les urgences à la TSE.
	Réfléchir sur le rôle d’un tel comité et préparer des propositions pour la prochaine réunion.
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